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Contribution de la Fédération Européenne des Femmes Actives au Foyer -F.E.F.A.F. aux travaux de la Convention juin 2002

Cette intervention rentre dans le cadre du respect des Droits Humains et de la construction d'une Europe Sociale se basant sur une véritable démocratie paritaire et participative.

Parmi les Droits Humains, terme très large, la F.E.F.A.F. voudrait attirer l'attention sur deux points qu'elle estime particulièrement importants:

1- le droit à la famille, déjà repris dans la Charte Européenne des Droits Fondamentaux.

Cela va beaucoup plus loin que simplement le droit à fonder une famille. C'est le droit de lui permettre d'évoluer le plus harmonieusement possible et de procurer à ses membres un style de vie adapté à leurs besoins. 

Pour toute femme, mère ou fille, qui assume encore la grande partie du travail familial, cela veut dire: ne pas l'obliger à moduler sa vie sur celle des hommes, mais avoir le droit et la possibilité morale et matérielle de choisir la vie qu'elle désire mener, en gardant sa pleine citoyenneté et sans en être pénalisée.

· Cela suppose pour elle le droit à un travail rémunéré avec l'aide appropriée pour assumer l'éducation et les soins aux membres de sa famille: jeunes enfants mais aussi  personnes handicapées et/ou âgées et dépendantes, ainsi qu'une aide matérielle et psychologique dans le cas de personnes dépendantes à problèmes

· Tout comme cela suppose aussi la possibilité de pouvoir exercer elle-même et bénévolement ce travail familial de soin et d'éducation au sein de sa propre famille sans perdre son statut de citoyenne à part entière. Quelques exemples: lui permettre l'accès à des droits sociaux et notamment à une pension tenant compte de ce temps familial effectué; pourvoir participer à une formation tout au long de sa vie pour son épanouissement personnel; recevoir l'aide matérielle et psychologique pour la prise en charge des personnes dépendantes de sa famille etc…

2- le droit européen d'association 

A première vue, cela ne pose pas de problèmes, depuis toujours l'Europe a une tradition d'association…mais uniquement au niveau national. En effet, actuellement il y a beaucoup d'associations qui se sont structurées au plan européen - Union et Pays Candidats, mais qui n'ont aucune existence légale et ne trouvent que peu d'interlocuteurs ni au sein de l'Union - "nous ne pouvons rien pour vous, passez par un gouvernement national"… ni dans les pays-membres "vous êtes européens, nous ne pouvons rien pour vous". 

Ce droit ne sera réellement effectif que si
· un statut d"Association Européenne" existe officiellement et une reconnaissance au niveau européen leur est donnée;  

· l'UE met en pratique la résolution adoptée et signée par ses pays membres, et donc elle-même, lors du Sommet Mondial de l'onu sur le Développement Social à Copenhague en 1995 dans la "Déclaration et le Programme d'Action pour le Développement Social" -  "les Gouvernements devraient reconnaître l'importance du travail non-rémunéré  pour le bien-être de la société et faire respecter la dignité et la valeur de ce travail et des personnes qui l'accomplissent."

Cela veut donc dire la reconnaissance de la valeur économique et sociale du travail bénévole et ce à tous les niveaux de l'Union Européenne et le droit pour tout citoyen de s'investir bénévolement dans les ongs, la réalisation d'une réelle démocratie participative incluant tous les citoyens et citoyennes européen(ne)s.

Nous sortirions de la situation absurde qui existe actuellement, où l'associatif, structuré au niveau européen et des pays candidats, deviens un interlocuteur, mais n'a aucune existence légale quant à la valeur ajoutée fournie à la société par ses bénévoles (un exemple: ce travail bénévole ne peut être pris en considération lors du calcul du co-financement demandé par la Commission pour le financement des ongs européennes).

La F.E.F.A.F. laisse aux technicien(ne)s de la Convention, plus qualifié(e)s qu'elle, le soin de "couler" ces demandes dans les textes.

Elle demande également que soit incluse dans les Traités, un article faisant référence à une Charte Européenne des Droits Fondamentaux révisée et élargie qui doit rester ouverte à toute modification tenant compte de l'évolution de la société européenne.
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